
                                
 
                                                   COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL du 8 avril 2019 

 

 

Absents :    

Sophie REVERT- SERVETTAZ, Bruno MOSZKOWSKI, Teddy BEN DRISS, 

Marie  VOULHOUX ; 

 

Pouvoir : Mélanie DUPONT-HAMMERLING à Jean-Luc FAUGERE 

La séance a été ouverte à 19 heures 

 

1 - Comptes administratifs 2018 

 

Lecture des résultats des trois budgets avant approbation : 

 

Budget principal Fonctionnement Investissement Résultats de l’année 

Dépenses 318 886,19 129 957,84  

Recettes 403 613,40 229 518,79 184 288,16 

Budget eau-assainissement    

Dépenses 51 102,22 54 141,82  

Recettes 55 401,30 70 752,62 20 909,88 

Budget «boulangerie »    

Dépenses 4 007,12 45 761,51  

Recettes 13 214,00 6 592,56 -29 852,07 

 

 

2- Vote des taux 

 

Le conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux pour cette année 2019, qui seront donc 

de :  

o 12,55 % pour la taxe d’habitation 

o 7,48 % pour la taxe foncière du bâti 

o 30,57 % pour la taxe foncière du non-bâti 

 

3-Présentation et vote des budgets primitifs 2019  

 

Budget principal Fonctionnement Investissement 

Dépenses et recettes en équilibre 402 589 188 938 

Budget eau-assainissement   

Dépenses et recettes en équilibre 57 500 58 084 

Budget « boulangerie »   

Dépenses et recettes en équilibre 12 600 45 469 

 

 

4- Pacte financier et fiscal de la Communauté de Communes Bugey Sud 

 

M. le Maire rappelle les différentes réunions animées par M. Raymond (maître de conférences en 

finance publique) et explique les grands principes du mécanisme de redistribution : prise en charge 

intégrale du Fonds National de Péréquation par la CCBS et versement aux 43 communes d’une 

dotation de solidarité communautaire. 

Après délibération, le conseil approuve à l’unanimité le projet de pacte financier pour l’année 2019. 

  

 5-Bibliothèque 

 

M. le Maire donne lecture du règlement de la bibliothèque, rappelle que des crédits ont été ouverts 

pour 2019 et propose les horaires suivants : 

 



 

 

Lundi   10 h à 12 h pour les scolaires 

Mercredi 16 h  à 18 h 

Samedi   10 h à 12 h 

 

Il est précisé que ce service est gratuit pour tout habitant de Contrevoz. 

 

6-Maintien desserte gares de Tenay, Virieu le Grand/Belley, Culoz  

 

Le conseil a adopté à l’unanimité une délibération de soutien au maintien de la desserte des gares de 

Tenay, Virieu-le-Grand/Belley et Culoz, jugeant inacceptable la suppression d’arrêts sur le 

territoire. 

 

7-Compteur électrique 

 

Suite aux travaux entrepris sur les jeux de boules, ENEDIS a regroupé les abonnements dans un 

souci de rationalisation des dépenses. 

Le conseil a donné un avis favorable à la prise en charge de cet abonnement sur un seul compteur. 

 

La séance a été levée à 21 heures 30. 

 

 

Le Maire 

 

Alain SAUREL 


